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C’ESTL’UN des enseignements deséva-
luations passéesl’an dernier par tous les
élèves de CP et CE1de France. Chez ces
enfants de 6 ou 7 ans, les différences de
connaissances en français sont déjà im-
portantes selon qu’ils sont inscrits dans
l’enseignement privé souscontrat, l’en-
seignement public ou l’enseignement
public enzone d’éducation prioritaire.

« Lesélèvesaccueillisdanslesecteurpri-
vé ont une meilleure maîtrise que lesélèves
du secteurpublic », résume le service des
statistiquesdu ministère. Et dansle secteur
public, « les élèvesdes écolesd’éducation
prioritaire ont une maîtrise moins affir-
mée», euphémise-t-il. En CP, 90 % des
enfantsinscrits dansleprivé ont une com-
préhension orale satisfaisantedesphrases
contre 86% desenfants du public et 64 %
seulementdesenfants en REP+, lesécoles
lesplus défavorisées.L’écriture, ou lesdic-
téesde mots et de syllabes,est nettement
plus simple pour les enfants du privé, qui
n’ont pasde difficultés pour 83 % d’entre
eux contre 77% dans le public et 69 % en
REP+,une différence desix points.

La lecture d’un texte et la manipulation
desphonèmes sont également mieux ac-
quisesdansle privé à ce stade de la scola-
rité que dans le public. Enfin, les enfants
du privé réussissent également plus faci-
lement lesexercices mathématiques : ad-
ditionner, soustraire, résoudre des pro-
blèmes, écrire des nombres. Mais ces

différences, qui n’excèdent pas deux ou
trois points, sont moins marquées que
pour le français.

Meilleures méthodes ?
À la lumière de ces résultats, doit-on
conclure que les méthodes d’enseigne-
ment du privé seraient meilleures ? Ab-
solument pas, s’érige Francette Popi-
neau, la représentante du principal
syndicat d’enseignants du public, le
Snuipp-FSU. Elle s’interroge sur l’utilité
d’avoir publié ces résultats qui « enfon-
cent desportes ouvertes» et « nedonnent
évidemment pas une bonne image du pu-
blic ». Cesdifférences « reflètent simple-
ment le niveau de langage supérieur des
enfantsissusde familles plus aiséesdans le
privé que dans le public , souligne-t-elle.
Et rappellent évidemment que, en REP+,
lesenfants sontdemilieu modesteet béné-
ficient d’une stimulation du langage bien
moindredansleurs familles ».

Signaler « avec insistance», comme le
fait le ministère, « que les résultats des
établissements privés sont meilleurs que
ceuxdupublic sansfaire référenceaux dif-
férences sociologiques de recrutement,
c’est abuser le lecteur », insiste le syndi-
cat. Et d’affirmer que « toutes choses
étant égales par ailleurs », le public ob-
tient de meilleurs résultats que le privé
dans la plupart desétudes sur lesperfor-
mancesscolaires. M.-E. P.
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